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NOUVEAUTES PHOTOGRAPHIQUES 1

Viseur clair ä double effet.

Ce nouveau viseur clair, construit par la niaison
Darlot, se distingue de ceux construits jusqu'ici par

sun Systeme de monture a bascule qui lui perniet
de rester tixe sur la chambre si on le desire, sans

occuper une grande place et d'y rester monte meine dansle
sac. Son volume est excessivement reduit, il mesure en eilet

1 S. P. Geneve et Montreux.
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de 3 cm. 1/2 de longueur sur 3 cm. 1k de largeur et i cm.
d'epaisseur. II est ä double vision; employe ä la hauteur
de l'oeil, l'image positive se redete dans la lentille ; mais si

l'on prefere emploj'er le viseur horizontalement ä la hauteur

de la poitrine, il est muni d'un miroir metallique qui
se place de lui-meme ä 45 degres et donne l'image avec une
grande clarte et une parfaite nettete.

Pour operer avec sürete dans cette position, deux lignes
perpendiculaires entre elles (verticale et horizontale) sont
tracees sur l'une des surfaces de la lentille ; lorsque l'image
de ces deux lignes vue par reflexion dans le miroir, se

superpose exactement ä celle des deux lignes semblables

tracees sur ce miroir, on peut etre assure d'avoir exactement

sur la plaque l'image embrassee par l'objectif.
La lentille de ce viseur est travaillee. de facon ä corres-

pondre exactement au foyer des objectifs anastigmats. A la

vision directe, eile donne une image positive. La monture
est pourvue d'un diaphragme circulaire ä ouverture rectan-
gulaire mobile pouvant se placer verticalement ou
horizontalement de maniere ä donner l'image en hauteur ou en

largeur suivant le genre du sujet.
Ce viseur se construit en monture nickelee ou oxydee.
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